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Après avoir obtenu un diplôme de niveau CAP ou supérieur, les portes du CAP en 
1 an s’ouvrent à vous.

PRÉREQUIS

À l’issue de la formation le candidat à la certification sera capable d’ :
- Accompagner le développement du jeune enfant
- Exercer son activité en accueil collectif
- Exercer son activité en accueil individuel

OBJECTIFS DE LA FORMATION

- Capacités relationnelles
- Respect rigoureux des horaires (prise des repas, repos du 

nourrisson)
- Calme et maîtrise de soi
- Anticiper les comportements et réactions des enfants
- Travailler en équipe dans le respect du projet 

d'établissement
- Connaître les règles élémentaires d'hygiène
- Connaître les stades de développement de l'enfant
- Résistance aux bruits (pleurs, cris,...).

COMPÉTENCES NÉCESSAIRES

types d’emplois accessibles
École maternelle ou accueil collectif des mineurs : Agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles, agent d’accompagnement à l’éducation de l’enfant, assistant éducatif 
petite enfance, adjoint/agent d’animation.
Établissements ou services d’accueil collectif des enfants de moins de six ans : 
Auxiliaire petite enfance, agent social, agent d’accompagnement à l’éducation de l’enfant, 
assistant éducatif petite enfance.

Concours ATSEM, auxiliaire de puériculture, auxiliaire de vie sociale, 
moniteur éducateur, aide médico-psychologique, éducateurs jeunes 
enfants.

NOUS CONTACTER

MISSIONS PRINCIPALES

Au cours de votre CAP AEPE, vous serez amené à : 

- Accueillir les parents et les enfants
- Participer aux réunions d'équipe
- Assurer les soins et l'hygiène de vie quotidienne des enfants
- Encadrer un groupe d'enfants
- Entretenir l'environnement proche
- Organiser les activités d'éveil, en lien avec l'éducateur/trice petite 

enfance
- Encadrer, sous la responsabilité du directeur ou d'un responsable 

technique, du personnel.

poursuites d’études

cap aepe (Accompagnement éducatif 
petite enfance)

Domicile : Garde d’enfant à domicile, assistant maternel, employé à domicile, 
employé familial auprès d’enfant.

04.94.45.44.38 / 06.16.62.65.87         fabrik@tetedaffiche.com
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MODALITÉS ET DÉLAI D’ACCÈS

Après un entretien et un test d'entrée, vous devrez déposer votre 
dossier de candidure sur notre site internet.

• Une comission se réunit tous les mercredis afin de confirmer ou 
non votre inscription.

• Lors d'un entretien final, nous vous remettons une fiche de 
démarchage à compléter afin de cibler votre recherche 
d'entreprise.

Formation accessible dans un délai de 7 jours après le dépôt du 
dossier à 3 mois à compter du démarrage de la formation.

DURÉE DE LA FORMATION

méthodes mobilisées et modalités d’évaluation

Formation 100% présentiel.

Méthode pédagogique : expositive, démonstrative, 
interrogative, expérientelle.

Modalités d'évaluation :   Les modalités d'évaluation sont 
décrites dans les annexes de l'arrêté définissant le diplôme 
(Voir, notamment, les règlements d'examen et les définitions 
d'épreuves) : forme ponctuelle (examen final) ou contrôle en 
cours de formation. Lors de votre formation, vous serez 
évalué via des études de cas, des exercices, de la pratique, 
des mises en situation, des examens blancs. 

nos atouts
Un important réseau d’entreprises 
partenaires

Des intervenants professionnels et 
spécialisés dans le commerce

Une grande école qui forme les leaders et 
chefs d’entreprise de demain

Une cohésion entre étudiants, formateurs 
et administration.

• ÉQUIVALENCE ET PASSERELLE

• INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

• TARIFS

Lien avec d'autres certifications professionnelles, 
certifications ou habilitations consultables sur la fiche 
France Compétences

Vous pouvez valider un ou des blocs de 
compétences suivant votre parcours. Pour obtenir 
votre diplôme il vous faut valider l'intégralité des blocs 
de compétences.
Chaque cas étant différent, merci de nous contacter 
pour un entretien.
Formation ouverte à l’alternance (contrat 
d’apprentissage, contrat de professionnalisation et 
PRO-A), ainsi qu’à la formation initiale.

Pour consulter les tarifs de prise en charge des 
formations en apprentissage, rendez-vous sur le site 
France Compétences :
https://www.francecompetences.fr/base-docume
ntaire/referentiels-et-bases-de-donnees/
Dans le cadre d’une formation en initiale, prise en 
charge à partir de 4 850 € /an.

règlement d’examen

Nous nous engageons à offrir des formations accessibles à tous, y compris aux personnes en situation de handicap. 
Pour toute demande d'information ou d'évaluation de vos besoins en compensation, veuillez contacter Cécile par 
e-mail à l'adresse cecile@tetedaffiche.com ou par téléphone au 04 94 51 82 38. Document mis à jour le 31/03/2024

• DÉBOUCHÉS
Taux d'insertion global : non présent dans la fiche RNCP
Taux d'insertion dans le métier visé à 6 mois : non présent dans 
la fiche RNCP
Taux d'insertion dans le métier visé à 2 ans : non présent dans 
la fiche RNCP

400 heures pour l’année pour une formation par 
apprentissage.

2 jours au CFA -  3 jours en entreprise

ÉPREUVES COEFF. FORME DURÉE

Accompagner le développement du 
jeune enfant

Exercer son activité en accueil collectif

ÉPREUVES FACULTATIVES
Langue vivante

7(1)

4

orale

écrite

orale

25min

1h30

12min

Exercer son activité en accueil individuel 4 écrite 2h

Français et Histoire-Géographie
- Enseignement moral et civique 3 écrit

et orale 2h25
(2h+10mn)+15mn(2)

maximum

Mathématiques et Physique-Chimie 2 écrite 1h30

Éducation Physique et Sportive 1 ponctuel

Prévention santé environnement 1 écrite 1h

(1) - dont coefficient 1 pour l’évaluation du chef d’oeuvre, uniquement pour les 
scolaires et les apprentis. 
L’évaluation s’effectue conformément à l’arrêté du 28 novembre 2019 définissant les 
modalités d’évaluation du chef d’oeuvre prévue à l’examen du CAP par l’article 
D337-3-1 du Code de l’éducation.

(2) - dont 5mn de préparation pour oral HGEMC

La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement 
différente de celle choisie au titre de l’épreuve obligatoire.
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne 
générale en vue de l’obtention du diplôme.


